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M. Saintol, juge suppléant prés le tribunal de premiére instance de Djibouti, est nommé provisoirement président du tribunal

supérieur d’appel, en remplacement de M. Farines, en congé. Avant d’entrer en fonctions, M, Saintol prétera. devant le chef

de la colonie, le serment prescrit par la loi.
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